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ARTICLE 38

ÉTAT G

Mission « Sécurités »

Après l’alinéa 1407, insérer les deux alinéas suivants :

« Nombre de suicides dans la police

« Nombre de suicides dans la gendarmerie »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à proposer un indicateur permettant de renseigner le nombre de suicide dans 
la police et dans la gendarmerie.

L’augmentation des suicides au sein des effectifs de la police du fait de la détérioration de leurs 
conditions de travail. Récemment, les études de la mutuelle des forces de sécurité (MGP) 
démontrent que 24 % des policiers se disent confrontés à des pensées suicidaires.
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Alors que les effectifs de police et de gendarmerie rencontrent de plus en plus de difficultés, les 
moyens mis en place pour pallier cette situation sont insuffisants. Les services doivent accomplir 
leur mission dans des conditions de travail compliquées, passant par le manque de moyens 
financiers et matériels, jusqu’au manque de reconnaissance des institutions et des administrés.


